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gaisons ; de cette façon on dérobait la connaissance de ces enlè-

vements aux habitants de Québec, et on éludait l'ordonnance de

l'Intendant: le contrôleur Bréard entrait de part dans toutes ces

manœuvres, et de très-pauvre qu'il était lorsqu'il vint en Canada,

il s'en retourna extrêmement riche.

A l'égard du commerce, on joua un autre rôle ;
on fit bâtir, près

de l'Intendance, une grande et vaste maison, avec des magasins;

et pour sauver les apparences, on y vendit en détail : Clavery, dont

j'ai parlé plus haut, eut la garde de ce magasin : il était commis du

sieur Esteter, garde-magasin du Roi à Québec ; mais le but réel

de cette entreprise était d'y attirer tout le commerce, et surtout de

fournir tous les magasins du Roi. En effet, l'Intendant envoyait

chaque année à la Cour l'état de ce qui était nécessaire pour l'an-

née suivante ; il pouvait diminuer à son gré la quantité à demander,

laquelle les circonstances d'ailleurs rendaient toujours insuffisante.

Ce magasin se trouvait justement fourni de tout ce qui manquait à

celui du Roi ; on n'avait pas recours, comme auparavant, aux négo-

ciants, dont les affaires furent par là considérablement diminuées.

On trouva encore le moyen de fournir plusieurs fois la môme mar-

chandise au Roi, et toujours de la lui faire payer pLis cher;

c'était de ces coups concertés en tre ceux qui avaient le gouvernement

en main et à qui rien n'échappait. Le peuple, cependant, s'aperçut

bientôt du but de ce nouvel établipsement, et nomma, par dérision,

cette maisen la Friponne.

Enfin, en 1755, les bleds ayant manqué, ceux des années précé-

dentes ayant été enlevés, ou étant dans les magasins du triumvirat,

le peuple de Québec fut réduit à la mendicité. Dans cette fâcheuse

circonstance, au lieu d'avoir recours au bled caché, on fit croire à

l'Intendant.que cette denrée n'était pas aussi rare qu'on le lui

disait, mais que les habitants refusaient de le vendre, afin d'ob-

tenir un plus haut prix
;
qu'en conséquence il devait donner des

ordres pour en faire la recherche dans les campagnes, et taxer

chaque habitant, tant pour subvenir à la subsistance de la popu-

lation de la ville qu'à celle des troupes ; il fit donc dresser un état

des vivres qu'il fallait pour empêcher le peuple de mourir de faim,

et remit à Cadet le soin de faire cette levée. Celui-ci parcourut les

campagnes avec ses commis, et il s'e.npara d'une plus grande

quantité de bled qu'il ne fallait. Les habitants, à qui on arrachait

ainsi la vie et la semence, voulurent se plaindre, quelques-uns

vinrent effectivement à l'Intendance ; mais l'impitoyable Desche-

naux, toujours alerte, écartait tout ce qui pouvait nuire à ses

desseins ; avant de parvenir à l'Intendant, il les faisait interroger
;


